
    Les données concernant la personne peuvent faire l’objet d’un traitement automatisé dans les conditions fixées par la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

    La personne prise en charge a le droit de s’opposer, pour des raisons légitimes, au recueil et au traitement de données nominatives la concernant, dans les conditions fixées par la loi précitée.

    Les données médicales sont transmises au médecin responsable de l’information médicale dans l’établissement ou service et sont protégées par le secret médical. Les données autres sont protégées par le secret professionnel auquel sont tenus les personnels sociaux ou soignants autres que ceux relevant du corps médical précité, ainsi que le personnel administratif ou représentant des autorités habilitées en vertu de dispositions propres.

( Ressources des résidents et fonctionnement des établissements et services :

- Résidents de la MAS :

· l’AAH (Allocation Adulte Handicapé),

· l’ACTP (Allocation Compensatrice pour Tierce Personne) pour certains,

· l’établissement fonctionne avec un prix de journée Sécurité Sociale (Etat). Le forfait journalier est à la charge des familles, pour les internes.

- Résidents du CEM : les parents reçoivent pour leur enfant les allocations familiales majorées de l’AES (Allocation d’Education Spéciale) ; l’établissement fonctionne avec un prix de journée Sécurité Sociale (Etat). Le forfait journalier est à la charge des familles, pour les internes en amendement Creton.

- Résidents du SESSAD : l’établissement fonctionne avec un forfait par enfant, payé par la Sécurité Sociale (Etat).

- Résidents du Foyer :

· l’AAH,

· l’Allocation Compensatrice,

· l’APL (Aide Personnalisée au Logement),

· l’établissement fonctionne avec un prix de journée de l’Aide Sociale du département d’origine. Les internes conservent à leur charge le forfait journalier et doivent régler leur repas.

- Résidents en appartements peuvent percevoir :

· l’APL,

· l’AAH,

· l’AFH (Aide Forfaitaire aux Handicapés, aide à l’autonomie),

· l’ACTP.

( Assurance :

L’association est assurée auprès de la MAIF pour les activités, actions, prestations menées ou servies pendant le temps de présence et qui pourraient engager sa responsabilité. Les résidents doivent être assurés en responsabilité civile pour les faits qui pourraient engager leur responsabilité personnelle.

( Les transports :

L’association fait appel à des sociétés d’ambulances et de taxis.

Modalités de transport :

Au CEM : les transports des résidents sont pris en charge dans les budgets de l’établissement. C’est l’association qui organise les transports en tenant compte, dans la mesure du possible des souhaits des parents :

- les semi-internes sont soit transportés dans les véhicules de l’établissement par les personnels prévus à cet effet tous les jours, soit par des taxis - VSL.

- les internes sont transportés selon le même principe, mais les lundi matin et vendredi après-midi seulement.

A la MAS, les transports des résidents sont à la charge des familles qui peuvent éventuellement demander une prise en charge par la Sécurité Sociale.

Au Foyer, les transports des résidents sont entièrement à leur charge.

( La participation des personnes accueillies, de leur famille ou représentants légaux :
Différentes commissions sont en place au sein de l’association et un conseil de vie sociale est constitué pour chaque service et établissement (cf le document ci-après « Instances associatives »).

( Les hébergements proches de l’association :

Notre association est dotée d’une maison des parents ouverte toute l’année. La réservation des locaux se fait à l’avance auprès de Madame Clos-Versaille Evelyne 05.59.33.59.82..

Tarifs 2004 : 

	Par nuit (à partir de 12h le jour J jusqu'à 10h le lendemain) :

1 personne : 10 euros/nuit

2 personnes : 16 euros/nuit

3 personnes : 24 euros/nuit

4 personnes : 30 euros/nuit
	Par jour (à partir de 12h jusqu'à 20h) :

1 personne : 5 euros/jour

2 personnes : 10 euros/jour

3 personnes : 15 euros/jour

4 personnes : 20 euros/jour








